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Les cas d’ouverture 

• Le CITIS s’applique en cas : 

D’accident de service 

D’accident de trajet 

De maladie professionnelle 



Les bénéficiaires 

• Fonctionnaires relevant du régime spécial 

de sécurité sociale à temps complet ou à 

temps non complet (+ de 28h) 

 

• Fonctionnaires titulaires et stagiaires en 

position d’activité 



Déclaration de l’accident ou de 
la maladie par l’agent 

• Déclaration de l’accident dans les 15 jours 

• Déclaration de la maladie dans les 2 ans 

 Avec transmission des pièces justificatives 

(formulaire de déclaration + certificat 

médical notamment) 

Attention : envoi de l’arrêt de travail dans 

les 48h 

 



Déroulé de la procédure 

• Délais d’instruction : 

Accident : 1 mois 

Maladie : 2 mois 

 

Délai supplémentaire possible  

dans certains cas 

 

 

 



Déroulé de la procédure 

• Consultation éventuelle de la commission 

de réforme 

 

• Décision de la collectivité : placement de 

l’agent en CITIS 



Droits de l’agent 
 

• Droit au maintien du traitement (et 

éventuellement du régime indemnitaire) 

• Prise en charge des honoraires et frais 

médicaux 

• Octroi du CITIS jusqu’à guérison ou 

consolidation 

 



Obligations de l’agent 

• Se soumettre aux contrôles médicaux  

à tout moment à l’initiative de la collectivité 

obligatoire devant le médecin agréé au moins une 

fois par an si CITIS > 6 mois 

• Ne pas exercer d’activité rémunérée non 

autorisée  

• Signaler ses absences de plus de 2 semaines à 

la collectivité et tout changement de domicile 



Fin du CITIS 

• 3 issues possibles : 

– L’agent est apte : réintégration 

– L’agent est inapte aux fonctions de son grade : 

• Reclassement dans un autre emploi 

• Reclassement dans un autre cadre d’emplois 

• PPR 

– L’agent est définitivement inapte à toutes 

fonctions : retraite pour invalidité 



Cas particuliers 
• Rechute : nouveau CITIS 

• Maladie professionnelle déclarée après la mise à 

la retraite : remboursement des honoraires et frais 

médicaux 

• Mobilité : CITIS accordé par le nouvel employeur sur 

avis de l’employeur d’origine (sauf mise à disposition) 

• Fonctionnaires CNRACL à TNC occupant des 

emplois permanents dans plusieurs collectivités : 

gestion multi-employeurs 

 



Pour en savoir plus ! 

• Je gère les RH < Gérer le personnel < congés 

/abs. Statutaires / CET / CITIS 

 


